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AGENCE REGIONALE DE SANTE  

CENTRE-VAL DE LOIRE 
 
 
 
 

ARRÊTE N° 2025-SPE-0075 

Portant renouvellement de l’autorisation d’un dépôt de sang  

au sein de la Polyclinique de BLOIS 

 

N°FINESS ET : 410000202 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

 

VU le code de la santé publique, Titre II, Livre II de la première partie et 

notamment ses articles L 1221-10, L 1222-12, L 1431-1 à 1435-12, R 1221-17 à 21, R 

1221-22 à 52 et D.1221-20 ; 

 

VU le décret du 07 juin 2023 portant nomination de Madame Clara DE BORT 

en tant que Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de 

Loire à compter du 12 juin 2023 ; 

 

VU le décret n°2021-215 du 24 février 2021 relatif à la délivrance de produits 

sanguins labiles par les établissements de santé et les groupements de 

coopération sanitaire ;  

 

VU le décret n°2020-1019 du 07 août 2020 relatif à la mise à disposition du 

plasma lyophilisé ; 

 

VU l’arrêté du 17 décembre 2022 fixant le Schéma Directeur National de la 

Transfusion Sanguine pris en application de l’article L.1222-15 du code de la 

santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant les conditions techniques d’autorisations 

de dépôt de sang géré par un établissement de santé ou par un groupement 

de coopération sanitaire ; 

 

VU l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le modèle type de convention entre un 

établissement de santé ou un groupement de coopération sanitaire et 

l’établissement de transfusion sanguine référent ; 

 

VU l’arrêté du 15 mai 2018 fixant les conditions de réalisation des examens de 

biologie médicale d’immunohématologie érythrocytaire ; 

 

Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire - R24-2025-11-20-00002 - Arrêté N°2025-SPE-0075 portant renvlt autorisation dépôt de

sang -Polyclinique de BLOIS -raa 4



VU l'arrêté du 15 juillet 2009 modifiant l'arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux 

qualifications de certains personnels des dépôts de sang ; 

 

VU l'arrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges 

de la formation des personnels des dépôts de sang ; 

 

VU l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des matériels des dépôts de sang 

prévue à l'article R.1221-20-4 ; 

 

VU l’arrêté du 10 octobre 2007 fixant les conditions relatives à l’entreposage 

des produits sanguins labiles dans les services des Etablissements de Santé ; 

 

VU l’instruction DGS/PP4/DGOS/PF2/2021/230 du 16 novembre 2021 relative à 

la réalisation de l’acte transfusionnel ; 

 

VU la décision du 26 août 2025 modifiant la décision du 03 juin 2025 modifiée 

fixant la liste et les caractéristiques des produits sanguins labiles ; 

 

VU la décision n°2025-DG-DS-0003 en date du 01 octobre 2025, de la directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, portant délégation 

de signature ; 

 

VU la décision n°2023-004 R en date du 11 avril 2023 fixant le schéma régional 

d’organisation de la transfusion sanguine de la région Centre-Pays de la Loire ; 

 

VU la décision du 10 mars 2020 du Directeur Général de l’Agence Nationale de 

Sécurité du Médicament et des produits de santé définissant les principes de 

bonnes pratiques prévues à l’article L.1222-12 du code de la sante publique ; 

 

VU l’arrêté N° 2020-SPE-0110 du 22 décembre 2020 portant renouvellement de 

l’autorisation d’un dépôt de sang au sein de la Polyclinique de BLOIS ; 

CONSIDERANT la demande de renouvellement d’autorisation présentée par le 

Directeur Général de la Polyclinique de BLOIS le 14 août 2025 ; 

CONSIDERANT l’avis favorable rendu par l’Établissement Français du Sang, le 

29 septembre 2025 ; que le Coordonnateur Régional d’Hémovigilance et de 

Sécurité Transfusionnelle de la région Centre-Val de Loire a rendu un avis 

favorable le 21 octobre 2025 ;  
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CONSIDERANT la convention entre le Directeur de l’Établissement Français du 

Sang Centre-Pays de la Loire et le Directeur Général de la Polyclinique de BLOIS 

signée le 22 juillet 2025 définissant les règles de fonctionnement du dépôt de 

sang ; 

ARRETE 

 

 

ARTICLE 1er : La Polyclinique de BLOIS est autorisée à conserver des Produits 

Sanguins Labiles dans un dépôt installé au sein d’un local de l’établissement 

adapté à cet usage tel qu'il est précisé dans la convention (ou avenant) signée 

entre l'Etablissement Français du Sang et l'Etablissement de Santé ; 

 

ARTICLE 2 : Dans le cadre de cette autorisation, la Polyclinique de BLOIS exerce 

dans le strict respect de la convention la liant à l’Établissement Français du 

Sang Centre-Pays de la Loire, une activité de :  

 

- dépôt relais au sens de l’article D1221-20 du Code de la Santé Publique, 

à savoir la conservation de Produits Sanguins Labiles délivrés par 

l’Etablissement de Transfusion Sanguine référent en vue de les transférer 

à des patients hospitalisés au sein de la Polyclinique de BLOIS; 

 

-  dépôt d’urgence au sens de l’article D1221-20 du Code de la Santé 

Publique, à savoir la conservation de concentrés de globules rouges de 

groupe O distribués par l’Etablissement de Transfusion Sanguine référent 

pour les délivrer en urgence vitale à des patients hospitalisés au sein de 

la Polyclinique de BLOIS. 

 

ARTICLE 3 : Ces activités sont exercées dans le respect : 

 

- des articles R 1221-40 à 52 relatifs aux règles d’hémovigilance notamment 

de traçabilité des produits sanguins labiles ; 

- de la décision du 10 mars 2020 définissant les principes de bonnes 

pratiques prévues à l’article L.1222-12 du Code de la Sante Publique. 

 

ARTICLE 4 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans. 

Elle peut être révisée en fonction de l’évolution des besoins, des évaluations 

régulières ou en cas de dysfonctionnement compromettant la sécurité 

transfusionnelle ou de nature à mettre en danger la sécurité des patients. Elle 

deviendra caduque en cas de dénonciation de la convention précitée. 
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ARTICLE 5 : Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent 

arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants 

peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et 

suivants du code de justice administrative : 

- un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Centre-Val de Loire 

- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 

28, rue de la Bretonnerie 

45057 ORLEANS CEDEX 1 

 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application 

informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr 

 

ARTICLE 6 : La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val 

de Loire est chargée, de l’exécution de la présente décision, diffusée à la 

Polyclinique de BLOIS, à l’Établissement Français du Sang Centre-Pays de la 

Loire, à l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et de produits de santé, 

au Coordonnateur Régional d’Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle 

de la région Centre-Val de Loire et publié au registre des actes administratifs 

de la préfecture de la région Centre-Val de Loire et de la préfecture du 

département concerné. 

 

 

Fait à Orléans, le 20 novembre 2025 

La directrice générale 

Signé : Clara DE BORT 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE  

CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

 
 

 

DECISION N° 2025-SPE-0076 

habilitant les agents de l’Agence régionale de santé et de Santé Publique France 

en ce qui concerne le système d’information de veille et sécurité sanitaires – SI-

VSS et le dispositif de signalement Laboé-SI pour l’enregistrement et la 

traçabilité de la régulation, de la gestion et du suivi des signalements 

d’événements reçus dans le cadre de leurs missions 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 

 

VU le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 

2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 

données à caractère personnel à la libre circulation de ces données, et abrogeant 

la directive 95/46/CE ; 

 

VU le Code de l’Action sociale et des Familles, notamment ses articles L. 331-8-1 ; 

R. 331-8 et R. 331-9 ; 

 

VU le code de la Santé publique, notamment ses articles L. 1413-2 ; L. 1413-7 et L. 

1431-2 ; 

 

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers 

et aux libertés ; 

 

VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Clara de BORT, directrice 

générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ;  

 

VU le décret n° 2023-499 du 22 juin 2023 portant création d’un traitement de 

données à caractère personnel, dénommé « Système d’information de veille et 

sécurité sanitaires » - SI-VSS ; 

 

VU le décret n°2023-700 du 31 juillet 2023 relatif à la transmission obligatoire de 

données individuelles à l’autorité sanitaire et à la création du traitement de 

données à et à caractères personnel Laboé-SI. 
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DECIDE 

 

 

ARTICLE 1er : Les agents de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ainsi 

que les agents relevant de Santé Publique France mentionnés en annexe de la 

présente décision, sont habilités à utiliser SI-VSS et à prendre en charge les 

signalements émis notamment par les médecins ou responsables des services et 

laboratoires de biologie médicale aux autorités sanitaires, des maladies nécessitant 

une intervention urgente ou exigeant une surveillance particulière pour la 

protection de la santé de la population de la part de l’Agence Régionale de Santé 

et selon les champs d’intervention fixés pour ce qui relève de Santé Publique 

France dans les décrets susnommés. 

 
ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois 
suivant sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Centre-Val de Loire, d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible sur le 
site www.telerecours.fr.  
 
 
ARTICLE 3 : La présente décision abroge la décision du 16 décembre 2024 portant 
habilitation des agents de l’Agence régionale de santé et de Santé Publique France 
en ce qui concerne le système d’information de veille et sécurité sanitaires – SI-
VSS et le dispositif de signalement Laboé-SI pour l’enregistrement et la traçabilité 
de la régulation, de la gestion et du suivi des signalements d’événements reçus 
dans le cadre de leurs missions. 
 
 
ARTICLE 4 : La Secrétaire Générale et le Directeur de la santé publique et 
environnementale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes de la Préfecture de la Région Centre-Val de Loire. 
Elle sera notifiée aux agents mentionnés à l’article 1 de la présente décision.  
 

 

Fait à Orléans, le 24 novembre 2025 

La directrice générale 

Signé : Clara DE BORT 
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ANNEXE 1 – Liste des agents de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

habilités à utiliser SI-VSS 

 

 

Direction concernée Agents concernés 

Direction de la santé publique et 

environnementale (DSPE) 

- AGBAHOUNGBA Lazare 

- BARATIN Pascal 

- BARILLEAU Nathalie 

- BILLET Natacha 

- BREJON-LAMARTINIERE Vincent 

- COMBOROURE Jean Christophe 

- DOYEN Nathalie 

- ERJIL Pauline 

- GRUMO Marilou 

- HELLEU Annaïg 

- JANIN Claire 

- MARTROU Céline 

- MEAUX Stéphanie 

- MENZRI Florine 

- MICHEL Vincent 

- NICOLAS Caroline 

- OYER AL NAKIB Maryam 

- PALLOURE Isa 

- ROCHE Nathalie 

- ROUSTEAU Antoinette 

- THOUET Aurélie 

Direction de l’offre de soins (DOS) - DAVID Katia 

- DELACROIX Hélène 

- LECLERC Rémi 

- LEVY Thierry 

Direction de l’offre médico-sociale 

(DOMS) 

- VIALE Brigitte 

Direction de la stratégie (DS) - BARET Jonathan 

- KAMENDJE Blaise 

- KWETCHOUA Franck 

- VINCENT Cécile 

Direction départementale du Cher 

(DD18) 

- BERRUBE Adèle 

- BIARDEAU Jean-Bernard 

- FOURRICHON Laurence 

- GRANDCLEMENT-CHAFFY Virginie 

- MATHURIN Vanessa 

- PIETRZAK Christelle 

- ROBY Emilie 
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- THOMAS Angélina 

- VIAL Anne-Laure 

 

Direction départementale d’Eure et 

Loir (DD28) 

- BANH Xi-Mey 

- BOUHOUCHE Rachida 

- CATANEO Julie 

- CRESSAN Marie-Armande 

- DANIEAU Valérie 

- DEVINAS Tiphaine 

- GILLIOT Claire 

- KHELIFI Sophien 

Direction départementale de l’Indre 

(DD36) 

- DUPRE Céline 

- GAUDINAT Guillaume 

- LEGAY Pascale 

- MARTEL Timothée 

Direction départementale d’Indre-et-

Loire (DD37) 

- BOUFFETEAU Virginie 

- DUPEUX David 

- GORE Gwenaëlle 

- HERISSE Jacques 

- HERRY Laëtitia 

- LEDUC Carinne  

- PIERRE Isabelle 

- PILLEBOUT Anne 

- TANT Clémence 

- ZABE Anne-Claire 

Direction départementale du Loir et 

Cher (DD41) 

- BLAUMEISER Betty 

- CHAMPIN Anna 

- CHUNLEAU Anaïs 

- CONS Hélène 

- DEMALINE Carole 

- FREMERY Laure 

- GARNIER Raphaël 

- GENDRIER Karine 

- OLESKOW Alex 

- PAROUTOT Michel 

- ROGER Aude 

Direction départementale du Loiret 

(DD45) 

- CHOUETTE Tiphanie 

- LE BORGNE Chloé 

- MALIKIAN Anaïs 

- MOREAU Pierre 

- MZEMBABA Assimina 

- NEVEU Laurence 

- PHAM-BA Anne 
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Secrétariat général - Département des 

systèmes d’information (DSI) 

- DEMUYLDER Hervé 
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ANNEXE 2 – Liste des agents de Santé Publique France Centre-Val de Loire 

habilités à utiliser SI-VSS 

 

 

 

Direction concernée Agents concernés 

Cellule Régionale de Santé Publique 

France (CR SpF) 

- DE LAUZUN Virginie 

- MORVAN Esra 

- NDONG Jean-Rodrigue 

- RIVIERE Mathieu 

- VINCENT Nicolas 
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ANNEXE 3 – Liste des agents de de l’Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire habilités à accéder aux données à caractère personnel Laboé-SI 

 

 

 

Direction concernée Agents concernés 

Direction de la santé publique et 

environnementale (DSPE) 

- AGBAHOUNGBA Lazare 

- BARATIN Pascal 

- BILLET Natacha 

- BREJON-LAMARTINIERE Vincent 

- DOYEN Nathalie 

- ERJIL Pauline 

- GRUMO Marilou 

- MARTROU Céline 

- MEAUX Stéphanie 

- OYER AL NAKIB Maryam 

- PALLOURE Isa 

- ROCHE Nathalie 

- ROUSTEAU Antoinette 
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